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Communiqué de presse 

 

 

 
 

 

Jaques HELPIN, Directeur de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la Martinique, se 

réjouit des résultats de la session 2015 des examens de l’enseignement agricole.  

Parmi les 329 candidats qui se sont présentés aux examens de l’enseignement agricole, 297 

ont été admis. Le taux de réussite général des candidats est ainsi en augmentation par rapport 

à la session 2014 et s’établit à 90,2 %.  

  

Le taux de réussite est en progression dans toutes les filières : BTSA* (+4 points), 

baccalauréat technologique (+5 points), CAPA** (+3 points), et baccalauréat professionnel 

(+7 points).  

Pour le baccalauréat technologique, le taux de réussite à 100% atteint le meilleur niveau de 

ces dix dernières années. 

  

 
* BTSA : Brevet de technicien supérieur agricole 

** CAPA : Certificat d’aptitude professionnelle agricole 

 

 

 

 

 

 

 

PJ : Listes des admis + Résultats en chiffres 

Excellents résultats 2015 pour les filières scientifiques, 

technologiques et professionnelles agricoles 

 


